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Le 26 avril 2017 

Reçu signé par Prosper Brun curé de Mallefougasse pour payer la dette de la fabrique de 

l’église Saint Jean Baptiste le 28 mai 1877 

 

Le vingt-huit mai mil huit cent soixante et dix-huit ; le bureau des marguillers a arrêté le 

compte de la paroisse de Mallefougasse : les dépenses ont été de cent soixante-trois francs, et 

les recettes de soixante et dix-sept francs. Il doit donc être versé par la caisse la somme de 

quatre-vingt-six francs vingt cent, pour payer toutes les dépenses. 

Je soussigné curé de la paroisse de Mallefougasse déclare avoir reçu de Monsieur Gaubert 

Prosper trésorier de la fabrique, la somme de quatre-vingt-six francs, vingt centimes pour payer 

la dette, dont j’acquitte la fabrique. 

Prosper Brun 

Curé de Mallefougasse 

Le 28 mai 1877 

Mallefougasse 


